
 

M-1231 
 
Motion du 7 juin 2016 de Mme et MM. Alain de Kalbermatten, Alfonso Gomez, Pascal 
Spuhler, Natacha Buffet-Desfayes, Eric Bertinat et Daniel Sormanni: «Pour une 
maison des pères». 
 
 

MOTION 
 

(ainsi amendée par la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse et acceptée 
par le Conseil municipal lors de la séance du 3 mai 2021, dans le rapport M-1231 A/B) 
 
Considérant: 

 
 les besoins avérés d’une maison d’accueil en Ville de Genève des pères en situation 

de séparation, accessible pour une durée de six mois non renouvelable afin de leur 
laisser le temps de trouver un appartement. Beaucoup de pères doivent quitter le 
domicile conjugal et laisser l’appartement à la mère et aux enfants;  
 

 qu’elle soit composée de 10 appartements de 3 à 4 pièces meublés afin de pouvoir 
accueillir leurs enfants les jours de garde. Qu’elle soit accessible par les transports 
publics; 
 

 qu’il est urgent de prévoir l’égalité pour les hommes et les femmes; 
 

 qu’il est inadmissible que plusieurs pères ayant un emploi se retrouvent à squatter 
leur voiture la nuit et à dormir chez leur mère ou leurs amis; 
 

 qu’à Genève le parc immobilier est très difficile en ce moment et qu’il faut du temps 
pour se trouver un appartement. L’Association des familles monoparentales reçoit 
ponctuellement des demandes d’aide de pères en situation difficile, 

  
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 

 
 de favoriser l’accueil des enfants pour tout parent en situation de séparation et ne 

pouvant recevoir ses enfants par manque de place, en collaborant avec les structures 
cantonales, communales et associatives actives face à cette problématique pour 
évaluer les besoins spécifiques des pères et mères en situation de séparation;  

 
 de faciliter et soutenir toute initiative privée pour la création d’une Maison des pères; 

 
 de présenter un rapport sur la problématique des pères divorcés et séparés dans la 

Ville de Genève. 


